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Arrêté d'autorisation d'exploiter un LE PREFET de SAONE-et-LOIRE atelier de traitement de surface par ‘ LL Tr: ‘ ? la S.N.D.C.E. à SENNECEY-le-GRAND OHicier de la Légion d'Honneur, "en Leynes' 

N° 88-479 
} 

- VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, | 

- VU le décret n° 77-1133 du 21 se 
susvisée, 

ptembre 1977 pris pour l'application de la loi 

- VU l'arrêté ministériel en date du 26 sep 
applicables, au titre de la protection de l' 
ment de surface, 

tembre 1985 relatif aux dispositions 
environnement, aux ateliers de traite- 

- VU là nomenclature des installations classées, 

- VU la demande en date du 21 janvier 1988 présentée par la Société Nouvelle de Dépôts Chimiques et Électrochimiques (S.N.D.C.E.) à l'effet d'être autorisée à exploiter une installation classée sur le territoire de la Commune de SENNECEY- le-GRAND, 

VU l'arrêté préfectoral portant mise à l'enquête publique de la demande susvisée, 
- VU le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 16 mai au 15 juin 1988, et le rapport du Commissaire-Enquêéteur, 

- VU l'avis du Conseil Municipal de SENNECEY-le-GRAND, dans sa séance du 26 mai 1988, 

- VU les avis de : 

+ M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 
en date du 7 juillet 1988, 

+ Mme le Directeur Départemental des Affaires S anitaires et Sociales en date du 2 août 1988, 

+ M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en date du 3 juin 1988, 

+ M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 2 juin 1988, 

      

 



. M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de 

Secours | 

en date du 24 Mai 1988, 

. M. le Directeur du Service Interministériel des Affaires 

Civiles Economiques de Défense et de la Protection Civile 

en date du ier Juin 19868, 

_ VU l'avis et les propositions de Monsieur le Directeur Régional de l'In- 

dustrie et de la Recherche - Région Bourgogne - Inspecteur des installa- 

tions classées, en date du 5 Septembre 1988, 

_ VU l'avis du Conseii Départemental d'Hygiène dans sa séance du 20 septembre 

1988, 

- Le pétitionnaire entendu, 

- Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

1.1. - ‘Titulaire de l'autorisation 
  

a S.a. Société Nouvelle de Dépôts Chiriques et Electrochiriques 

(S.N.D.C.E.), zone industrielle de Sennecey-le-Grand (71240) est autorisée, 

ése de la stricte observation des dispositions contenues dans le 

de la: nomenclature des instaila- 

2. du présent article, dans son 

commune de Sennecey-le-Grand. 

  

1.2. - Liste des installations classées 
  

L'établissement objet de la présente autorisation comporte des 

installations relevant des activités visées dans la nomenclature des ins- 

tallations classées pour la protection de l'environnerent et dont 13 liste 

figure ci-après : 

_ Traitements électrolytiques ou chimiques des 

métaux et matières plastiques 

Rubrique n° 288 (1°) ...........esssssssse Autorisation 

_ Atelier où l'on emploie aes liquides halogénés 

et autres liquides odorants ou toxiques 

Rubrique n° 251 (29) ..........s.sesess.ee Déclaration 

1.3. Instailations non classées 
      

Les prescriptions de ia présente autorisation s'appliquent ésale- 

ment aux installations exploitées dans i'établisserent par le pétitionnaire 

et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations clas- 

sées, sont de nature à modifier lies dangers ou les inconvénients présentés 

jan les installations classées de 1tétabiisserent. 

ssl.



  

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORTSATION 

2.1. - Caractéristiques de l'établissement 

L'établisserent objet 4e la présente autorisation a pour activité principale le revêtement de métaux par électrolyse (atelier de traitement de surface). Il comprend : 

- une chaîne zinc-cadmiur - bain rort : | 
. volure des bains de traiterent soso 46 000 1 

- une chaîne zinc-cadmiur au tonneau : | 
. volure des bains de traiterent suss.ss 21 100 1 

- une chaîne étarage-argenture : 
. volure des bains de traiterent soso. 15 880 1 

2.2. - Conformité aux plans et éonnées techniques 

Les installations doivent être disposées et aménagées conformé- ment aux plans et données techniques contenus dans ie dossier de 13 deran- de en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent 

fout projet de modif: 
svant réaiisation, être porté pa 4 a à À 
Préfet, accompagné des éléments l'appréciation nécessaires. 

  

  

2.3. - Réglerentations de caractère générai 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent 
arrêté, sont applicables aux installations de l'établisserent : 

- l'instruction de M. le Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 rela- 
tive aux rejets des eaux résiduaires des installations classées pour 1a 
protection de l'environnerent, 

- l'instruction du 17 Avril 1975 fixant ies conditions à remplir par les 
réservoirs enterrés dans lesquels sont ermagasinés des liquides inflar- 
rables, 

- l'arrêté au 20 Juin 1975 de M. le Ministre de l'Industrie et de la Recherche relatif à l'équiperent et à l'exploitation des installations 
thermiques en vue de réduire ia pollution atrosphérique ét d'éconoriser 
l'énergie, 

- l'arrêté ministériel du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnerent par les instaliations classées pour la protection de 
l'environnement, 

ire du 10 Août 1979 elative à la conception des circuits de 
ion en vue de prévenir lz poiiution de l'eau, 

.…./... 

  

 



_- j'arrêté du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations élec- . 
triques des établissements réglerentés au titre de la législation sur les 

installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

- l'arrêté ministériel du 26 Septembre 1985 relatif aux dispositions appli- 
cables, au titre de la protection de l'environnement, aux ateliers de 

traitement de surface, 

  

2.4..- Réglementation des activités sourises à déclaration 

Les activités visées à l'alinéa 1.2. du présent ‘ärrêté et rele- 
vant du régire de la déclaration sont soumises, d'une part aux dispositions 
du présent arrêté, d'autre part, aux prescriptions générales relatives aux 
rubriques corespondantes de la nomenclature des installations classées, en 

tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Les prescriptions générales applicables en l'espèce sont annexées 

.au présent arrêté. 

  

ARTICLE 3 - PREVENTION DÉ LA POLLUTION DES EAUX 

  

  

3.1..- Prescriptions générales 

-3.i.i: --Principés généraux 

Sont interdits tous déverserents, écoulerents, rejets, dépôts di- 

rects ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de 

porter atteinte à ia santé publique ainsi qu'è la conservation de ia faune 

et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
i'assainisserent et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de 

ger en égoût directerent ou indirectement des £az ou vapeurs toxiques 

où inflammables. 
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3.1.2: - Epandage et infiltration 

Il est interdit de procéder à des déverserents sur ie sol ou dans 

le sol. . | 

3.1.3. - Consommation d'eau 
  

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles, et 

notamment à l'occasion des rerplacerents de matériel et de réfection des 

ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établisserent et 

plus - particulièrement en ce qui concerne les eaux d'origine souterraine. 

Les consommations sont notées sur un registre tenu à la disposi- 

tion de l'Inspecteur des installations classées. 

.…./...



3.2. - Séparation des réseaux de re jet 

3.2.1. - Eaux pluviales 

Les ezux pluviales, les eaux de refro générale, toutes les eaux non polluées, 
un réseau séparatif 

idisserent et, d'une façon 
seront coliectées et évacuées par 

3.2.2, - Eaux industrielles 

Les eaux polluées au cours de la fabrication sont collectées et évacuées après traitement, soit dans le réseau d'eaux pluviales, soit dans le collecteur d'assainissement Comtunal, selon les termes de là convention que l'exploitant devra passer avec la corrune de Sennecey-le-Granc. 

3.2.8, - Eaux vannes - Eaux sanitaires 

Les eaux vannes et les EZ uX sanitaires seront coliectées a+ éva- cuées dans ie collecteur d'a 
L 

SSzinisserent corrunal. 

3.3. - jraitement des e EL
 UX 

3.3.1. - Dispositirs de traiteren ct
 

| Les divers effluents seront épurés par des et régulièrerent entretenus. 

D,
 

3.3.2. - Traitement des eaux industrielles 

Le traiterent consiste en la collecte de tou 
trielles qui seront envoyées dans la station propre à l'établissement, puis rejetées dans le réseau d'eaux Pluviales ou dans le réseau d'assainissement de la commune de Sennecey-le-Grand après les contrôles prévus aux articles 3.6.1. et 3.6.2. du présent arrêté. 

tes les eaux indus- 

3.3.3. - Rejet dans une Station corrunale 

Les eaux évacuées dans le réseau d'assainisseerent de 13 corrune de Sennecey-le-Grand doivent être corpatiblés en charge et en débit avec les performances de la station d'épuration. 

Ces eaux industrielles, envoyées éventuellement dans ce réseau, devront respecter les caractéristiques maximales prévues aux articles 3.6.1. et 3.5.2. du présent arrêté. 

3.4. - Equiperents de surveillance 

Les équiperents de Surveillance suivants concernent d'eaux industrielles dans le rilien r . 
es réjets a 

! ainis ent : 

i 
näturel où dans un réseau d'ass    



3.4.1. - Mesures de débit : , 
  

Le point de rejet est équipé d'un débitrètre enregistreur dans le 
cas où le rejet à lieu par simple gravitation. Le matériel doit être main- 
tenu en bon état de fonctionnement et étalonné périodiquement selon les 
prescriptions du fabricant. 

Dans le cas où le rejet se fait par l'intermédiaire d'une pompe, 
une  resure en continu de la durée du porpage et un étalonnage de cette 

porpe tous les six mois au moins sont suffisants. 

Le débit journalier est consigné sur un registre prévu à cet. 
effet. | : 

Ces valeurs sont archivées pendant une durée d'au roins cinq ans. 

3.4.2. - Mesures de pH 
  

Le point de rejet est équipé d'un pHrètre enregistreur fonction- 
nant en continu. Ce matériel doit être maintenu en bon état de fonctionne- 
ment et étalonné périodiquement selon les prescriptions du fabricant. Les 
enregistrements sont archivés pendant une durée d'au moins cinq ans. 

  

  

3.4.3. - Mesures des autres paranètres à contrôler (visés aux 

articles 3.6.1. et 3.6.2. du présent arrêté) 

Le point de rejet serz aménagé pour faciliter ix prise é'échan- 

til:on d'efriuent. 

3.5. - Analyses des rejets 

  

3.5.1. - Autosurveiliance des rejets 

ù Le bénéficiaire de la présente autorisation exécute à ses frais 
lies mesures et analyses des paramètres visés aux articles 8.6.1. et 3.6.2. 

du présent arrêté, comte suit, pour les rejets d'eaux industrieiles : 

- Contrôles journaliers du : Cd, Cr VI, CN à partir d'un échantillon sur 
24 heures par une méthode simple 

- Cas particulier du cadriur : un échantillon représentatif du rejet pen- 
dant une période de 24 h est prélevé. La quantité de cadmiur rejetée au 

cours du mois doit être calculée sur la base des quantités quotidiennes 

de cadriur rejetées. 

- Contrôles hebdomadaires portant sur les métaux totaux par une méthode 

simple. 

- Contrôles trirestriels à partir d'un prélèvement sur 24 h portant sur 
l'ensemble des polluants visés aux articles 8.6.1. et 3.6.2. du présent 

arrêté. 

3.5.2. - Transmission des résultats 

tats d'autosurveillance ainsi que ces 

s périodiquement à i'inspecteur des ins- 
Une synthèse de ces résu 

entzaires éventuels sont aûress 

tailztions classées. 
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3.5.8. - Conservation des résultats 
  

Tous les résultats d'analyses et de contrôles susvisés sont con- servés pendant cinq ans et mis à la disposition de l'inspecteur des instal- lations classées. 

3.5.4. - Contrôles inopinés 

Des prélèverents, analyses et tout contrôle de 13 qualité du débit des eaux rejetées peuvent être effectués par l'inspecteur des lations classées. Les frais d' 
l'exploitant. 

instal- 
analyses correspondants sont à Ja charge de 

3.6. - Caractéristiques des rejets 

Les rejets d'eaux effectués de façon perranente ou Occasionhelle doivent présenter les Caractéristiques suivantes 

3.6.1. - Norres 

Les norres de rejets à ne pas dépasser, en terres de concentra- tion des produits, sont définis comre Suit, à partir d'un échantillon non décanté 

Cr VI Le 0,1 mg/1 
Cr III 2. 3 rg/1l 
Cd £ 0,2 mg/1 - Flux Æ< 0,8 g/ke de Cd utiiisé 
Ni £ 5 mg/l 
Cu £ 2 mg/i 
zn £ 5 mg/l 
Ai £. 5 mg/i 
Sn Z 2 mg/1 
Métaux totaux (Zn+Cu+Ni+Al+Cr+Cd+Sn+Fe) Z 15 me/i 

. 

Autres poliuants 

MES £ 30 mg/l 
CN £ 0,1 rg/1 
Nitrites € 1,0 mg/l 
P 10 mg/1 é. 

DCO < 150 mg/1 (1)* 
DCO £ 600 mg/1 (2)* 
Hydrocarbures totaux 4 5 mg/l (Norme T 90.203) 
Siccité de boues D 305% 

(1) - en rejet dans le milieu naturel 
(2) - en rejet dans un réseau pourvu d'une station d'épuration communale 

3.6.2. - Les rejets doivent respecter également les caractéris- 
tiques suivantes 

t9 Z  30°c 

En outre, l'exploitant est tenu de faire exécuter, une fois par än, un contrôle du bon Fonctionnement de ia station de détoxication par une 
société ou un organisme compétent en 12 matière.  



  

3.6.3. - Débit 

Le débit de rejet des eaux de l'installation de traiterent de 
suriace dans le milieu naturel ou le réseau d'assainissement ne doit pas 
dépasser 8 litres par mètre carré de surface traitée et par unité de rin- 
çage. | 

Sont pris en compte dans le calcul des débits de rinçage, les 
débits : 

- des eaux de rinçage 

- des vidanges des cuves de rinçage 

- des éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage de régénération 
et de traitement spécifique des effluents 

- des vidanges des cuves de traitement 

- des eaux de lavage des sols 

Ne sont pas pris en corpte dans le calcul des déhits Ge rinçage, 

les débits : 

- des eaux de refroidissement 

- des eaux pluviales. 

D'autre part, on entend par surface traitée, la surface qui par- 

ticipe à l'entraînerent du bain. 

Cette surface peut être obtenue par Mesure du couran 1 t 

consommé où par une estiration de la surface à partir du tonn 22e traite. Ce 

cäalcui employé devra être joint à chaque déclaration trimestrieile. 

3.7. - Poilution accidentelle des eaux 
  

3.7.1. - Déverserent accidentel des capacités de stockage 
  

A toutes capacités ouvertes ou ferrées contenant des liquides 
polluants ou toxiques, implantées dans les ateliers ou à l'extérieur sont 
associées des capacités de rétention étanches, incombustibles et inatta- 
quables. Le volume de la capacité sera au moins égal au plus grand des 

volumes suivants : volume de la plus grande des capacités ou 50 % du volure 

des capacités concernées par une mêre cuvette. 

Cet article s'applique indifféremment pour les capacités fixes ou 

robiles placées sur le site de l'entreprise. 

Les collecteurs de l'établissement sont équipés d'un ou de dispo- 

sitifs permettant de maintenir une pollution accidentelle à l'intérieur de 

l'établissement. 

3.7.2. - Déverserent accidentel par les tuyauteries de liaison 

a
 

Les tuyaux de Liaison des capacités fixes sont zériens où Dpiac 

dans des caniveaux visitables. Les canalisations enterrées sont tolérées 

1a condition qu'elles circulent à l'intérieur d'une gaine étanche visitable 
AUX extrémités ét les conditions prévues à l'article 16 de l'instruction du 

17 Avrii 1975. 
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Les tuyzux flexibles de raccorderent placés entre la capacité fixe ou mobile en vue d'un transvaserent ainsi que les raccords eux-rêres sont considérés comte source potentielle de pollution accidentelle. Les aires concernées sont aménagées pour que les liquides répandus accidentel- lerent puissent être, soit retenus et récupérés, 
pacité de rétention étanche, à moins 
fermeture préviennent tout départ. 

soit dirigés vers une ca- 
que des systères autoratiques de 

3.7.3. - Alirentation en eau 

L'alimentation en eau de l'installation est munie d'un dispositir susceptible d'arrêter prorpterent cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. L'alimentation en eau doit égalerent posséder un dispositif de clapet anti retour s'il n'y a pas rupture de charge entre l'alimentation et les instal- lations. 

Les systères de contrôle en continu devront déclencher sans délai une alarme efficace signalant le rejet d'effluents non conformes aux limi- tes du pH et entraîner automatiquerent l'arrêt imrédiat de l' alimentation en eau de l'atelier. 

3.7.4. - Les citernes enterrées de produits polluants ou toxiques 
sont interdites, 

3.7,5. - Plan d'installation 

L'exploitant tient à jour un schéma des ateliers faisant Dpa- raître les sources et circulation des eaux et liquides concentrés de toute origine. Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations ciassées 
sur sa simple demande. 

3.7.6. - Déclaration de pollution accidentelle 

Une poliution accidentelle du milieu naturel entraîne irpérative- rent une déclaration dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des installa- 
tions classées. L'exploitant lui fournit rapidement un rapport sur les ori- 
gines et les causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour éviter qu'elle ne se reproduise. 

3.7.7. - Frais 

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle due à l'ins- 
tallation sont à la charge de l'exploitant, notamment les. analyses et la rerise en état du milieu naturel. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4.1. - Principes généraux 

L'érission dans l'atmosphère de Furées, buées, suies, poussières, 
83z odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incomroder le voisinase 

£ compromettre iz santé ou la sécurité publique, de nuire à 12 production 
gricole, à la conservation des constructions ou monuments, au caractère 

des sites est interdite. 

a 
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4,2. - Captation des 54z de rejet   

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à 
optimiser la captation des gaz ou vésicules éris par rapport au débit 
d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de 
traiterent sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incorpati- 
bles. 

4,3. - Débit d'aspiration   

Les débits d'aspiration, notamment en ce qui concerne les bains 

chauds, seront calculés conformément aux exigences liées à la protection 
des travailleurs et aux ambiances de travail (recommandation INRS.1361.106. 
82). 

Pour les chaînes de traitement ci-après, les débits d'extraction 
sont : 

- dégraissage chimique ....... 1 900 r3/h 
- dégraissage électrolytique . 1 900 r3/h 
- décapage fer ............... 3 800 m3/h 
- bains de zingage ........... 1 900 m3/h 

4.4, — Autosurveillance   

L'expioitant s'assurera du bon fonctionnement des syztères de 

caotation et d'aspiration et de l'absence d'anomalies dans le fonctionne- 

rent des ventilateurs. 

ARTICLE 5 - PREVENTION DU BRUIT 
  

5.1. - Principes généraux   

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de fa- 
çon que son fonctionnerent ne puisse être à l'origine de bruits ou vibra- 

tions susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
constituer une gêne pour sa tranquillité. 

5.2. - Véhicules et engins 
  

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent être conforres à la réglerentation en vigueur, 
notamment les engins de chantier homologués au titre du décret du 18 Avril 
1969. 

5.3. - Appareils de communication par voie acoustique 
  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est 
interdit sauf si leur erploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 
au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

rl.
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5.4, - Norres de bruit 

Les prescriptions de l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnerent par les installations classées sont applicables. 
| 

Les niveäux limites admissibles (L lirite) mesurés en dB (A) Suivant l'arrêté du 20 Août 1985 ne doivent pas dépasser, en limite de propriété 
| 

. les jours de seraine de 7h à 20h : 65 dB (A) 
. les jours de semaine de 22h à 6h ‘ 55 dB (A) 
- les jours de semaine pour les 
périodes intermédiaires : 60 dB (A) 

.- les dimanches et jours fériés : 60 dB {A) 

5.5. - Contrôle 

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou Ooccasionnelies sont effectuées à la derande motivée de l'Inspecteur des installations classées. Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 6 - ELIMINATION DES DECHETS 

6.1. - Principes généraux 

Les déchets résultant de l'expioitztion de l'établisserent doi- vent être éliminés dans des conditions qui ne mettent pas en danger la santé de l'horre, qui n'exercent pas d'influences néfastes sur le sol, la fiore, la faune, qui ne provoquent Pas de pollution de l'air où des E2aUX, de bruit, d'odeurs, qui resSpertent les sites et paysages et, pius générale- rent, qui ne portent pas atteinte à l'environnerent. 

6.2. - Ciractérisation des déchets ‘ 

L'expioitant détient toutes informations de type analyse, tests 
de lixiviation, tests de toxicité, informations propres, éléments biblio- graphiques permettant de connaître les déchets produits et notamment leurs caractéristiques physico-chimiques et les dangers de tous ordres qu'ils 
peuvent présenter. 

Ces informations sont archivées en complérent du registre visé au 
paragraphe 6.4.1, EL ‘ 

Elles sont communiquées, sur sa demande, à toute personne imr- 
pliquée dans le processus de traiterent ou d'élimination et à l'Inspecteur des installations classées. 

6.3. - Stockage terporaire des déchets 

Le Stockage temporaire des déchets s'effectue à l'intérieur de 
l'entreprise. Il se fait dans des. conditions qui ne risquent pas de porte» 
teinte à l'environnement (prévention des envole, des infiltrations dans 
sol, des odeurs) et zux populations avoisinantes. 

…./... 

  

 



A 
Les stockäges de déchets liquides ou pâteux se font en cuvette de 

rétention étanche, résistant à l'attaque des produits stockés et à Ja pres- 
sion des fluides. Le volume total stocké doit pouvoir être retenu afin de 
ne pas porvoquer de pollution accidentelle. 

Le stockage de déchets solides se fait sur aire étanche. Si ces 
géchets peuvent être souris à la pluie, l'a ire doit pouvoir retenir ces 
aux. Celles-ci sont récupérées et traitées à moins qu'elles zient les 

caractéristiques prévues au paragraphe 8.8.2. 

6.4. - Contrôle de la production et de l'élirination des déchets 

6.4.1. - Registre de comptabilité et de suivi des déchets 

L'élimination fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en 
permanence à la disposition de l'Inspecteur des installations classées. A 
cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de 
déchets : 

- origine, composition, quantité, 
+ nor de l'entreprise chargée de l'enlèverent, date de l'enlèverent, 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élirination finale. 

Un état récapitulatif de ces données serz transmis trirestrielle- 
rent à l'Inspecteur des installations classées. 

Les docurents justificatifs de l'exécution de i'élimination des 
échets seront annexés au registre prévu ci-dessus et tenus à la disposi- 

tion de l'inspecteur des installations ciassées pendant une durée d'au 
moins deux ans. 

6.4.2. - Elimination des déchets 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer Les déchets produits 
par l'installation dans des conditions propres à assurer la protection de 
l'environnement. Il est responsable du devenir des déchets jusqu'à leur 
élimination dans des conditions propres à sauvegarder les intérêts visés à 
l'article 6.1. Il doit donc s'assurer que l'installation traitant où élimi- 
nant ses déchets est dûrent autorisée à cette fin au titre de la loi du 19 
Juillet 1976 relative aux installations classées et pourra en justifier à 
tout rorent. 

Les boues élirinées devront avoir une siccité supérieure à 30 %. 

6.4.3. - Certificat de destruction 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant se fait délivrer par l'en- 
treprise assurant l'élimination un certificat de destruction ou une pièce 
justificative équivalente. 

ARTICLE 7 - PROTECTION CONTRE L'INCENDIE ET L'EXPLOSION 

7.1. - Principes généraux 
  

Toutes dispositions seront prises pour éviter les risques d'in- 
+ 3! < mn cendie et d'explosion. 

…./...



AZ 7.2. - Protections générales T 

7.2.1. - Protection de premier secours 

L'établissement dispose d' 
rettant à tout moment de lutter cont 
extérieurs. 

une protection de premier secours per- 
re un Sinistre en attendant les secours 

7.2.2. - Personnel de prerier secours 

L'usine doit avoir sa propre équipe de sécurité dotée de matériel adéquat et entraînée périodiquement. Cette équipe, intervenant dans les opérations de prerier Secours, est placée sous la direction d'un cadre responsable. 

7.2.3. - Entraînement du personnel 

Des exercices de lutte contre l'incendie sont effectu 
querent, l'espäcerent entre deux exercices ne pouvant excéder un trimestre. Au moins une fois par an, un exercice est fait si possible en liaison avec l1z brigade de sapeurs-porpiers. 

és périodi- 

À cette fin, le chef d'établissement fait une derande écrite au réprésentant de la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours pour qu'un exercice soit réalisé sur le site. 

7.2.4. - Equiperent de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté d'équiperents appropriés dont la nature et le norbre doivent être proportionnés aux risques présentés par 

1.2.5. - Dispositifs et plan de lutte 

Les dispositifs et plan de lutte contre l'incendie sont établis en accord avec le représentant de la Direction Départerentale des Services d'Incendie et de Secours. 

7.3. - Alerte 

Un code de sonnerie ou un dispositif équivalent permet de convo- quer sans délai l'équipe de sécurité. 

Les secours extérieurs sont imrédiaterent prévenus. 

7.4, - Règles de sécurité 

7.4.1, = Chauffage 

LeS moyens de chauffage sont choisis et utilisés de telle sorte 
qu'iis n'augrentent pas le risque d'incendie ou d'explosion propre à 
l'établisserent. | 
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7.4.2. - Installations électriques 
  

7.4.2.1. - Règles d'aménagement 
  

Les installations électriques doivent être conçues et réalisées 
conformément aux règles de l'art et satisfaire aux prescriptions du décret 
n° 62.1454 du 14 Novembre 1962 modifié relatif à la protection des travail- 
leurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électri- 
ques. 

7.4.2.2. - Protection des installations électriques 

. Les installations électriques doivent être protégées conformément 
aux normes en vigueur lorsqu'elles sont soumises à l'action de l'eau, ou à 
des contraintes mécaniques ou à l'action de poussières inertes ou inflar- 
rables, ou à l'action d'agent corrosif. 

7.4.2.3. - Zones à atmosphère explosive 
  

Les zones de l'établissement dans lesquelles une atmoshère explo- 
sive est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nature des 
Substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utili- 
sées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations sont soumises 
à l'arrêté du 81 Mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des installations classées. 

7.4.2.4. - Contrôle du matériel électrique 
  

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de 
leur mise en service, lors de toutes modifications irportantes, puis tous 
les ans par un vérificateur choisi par le chef de l'établissement sur la 
liste établie par le Ministre chargé du Travail. 

Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit 
être tenu, en permanence, à la disposition de l'Inspecteur des installa- 
tions classées. 

7.4.9. - Emploi d'outillage générateur de point chaud 
  

L'intervention du personnel d'entretien ou d'une entreprise de 
service, avec des outillages générateurs de points chauds, tels qué chalu- 
reau, poste de soudure électrique, tronçonneuse, meule, ne peut s'effectuer 

qu'après obtention d'un permis de feu délivré par le chef d'établissement 
ou le responsable de la sécurité, 

7.4.4, - Information du personnel   

Des consignes affichées et comrentées au personnel doivent 
énoncer les précautions à prendre pour prévenir les incendies et les 

explosions. | 
Elles sont revues et commentées après toute modification apportée à l'outil 
industriel. Elles traitent entre autres : 

- des interdictions de fumer ou de feux nus, l'enlèvement des folles pous- 
sières ou des déchets susceptibles de faciliter la propagation d'un in- 
cendie ou d'une explosion, 

 



  

AS. 
- de 12 délivrance du permis de feu, 

- des rodzlités de gardiennage ou de surveillance 

- de 14 conduite à tenir en cas de sinistre, 

- du code des signaux d'alerte 

7.4.5. - Registre de contrôle 

Le responsable de 1a sécurité doit tenir un registre de contrôle, 
d'entretien et de manoeuvre des dispositifs de lutte contre l'incendie et 
l'explosion. Sur ce cahier, doivent figurer 

- les dites des visites de contrôle de ces dispositifs ainsi que les obser- 
vations faites par les visiteurs et toutes les anomalies de fonctionne- 
rent qui seront constatées, 

- les dates des exercices effectués par les équipes de secours ainsi que 
toutes observations ayant trait aux interventions éventuelles. 

Ce registre doit être tenu, en permanence, à la disposition des 
services publics de lutte contre l'incendie et de l'Inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 8 - MESURES D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENT GRAVE OU D'ACCIDENT 

En cas d'incident grave ou d'accident mettant en jeu l'intégrité 
de l'environnement ou la sécurité des personnes où des biens ,.l'expioitant 
en avertit dans les meilleurs délais, par les moyens appropriés (téléphone, 
télex ...) l'Inspecteur des installations classées. 

il fournit à ce dernier, sous quinze jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences ,les mesures prises pour 
les pallier ét celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 9 - ANNULATION ET DECHEANCE 

La présente autorisation cesse de porter effet si l'établis- 
serment n'a pas été ouvert dans un délai de trois ans à compter de la no- 
tification du présent arrêté, ou si son exploitation vient à être inter- 
rorpue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force rajeure. 

ARTICLE 10 - PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou 
d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 11 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS ET CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
  

Tout transfert des installations visées à l'article ler du 
présent arrêté sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant 
réalisation, d'une déclaration au Préfet et, le cas échéant, d'une nouvelle 
autorisation. | |  
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Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur 
doit en faire déclaration au Préfet dans le mois de la prise de possession. 

ARTICLE 12 - CODE DU TRAVAIL 
  

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions édictées 
au titre JT, livre IT du Code du Travail et par les textes subséquents relatifs à 
l'Hygiène et à la Sécurité du Travail. L'Inspection du Travail est chargée de l'appli- 
cation du présent article. 

ARTICLE 13 - DROIT DES TIERS 
  

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 14 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 
  

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 15 - NOTIFICATION ET PUBLICITE 
  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible 
en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de la commune 
sur le territoire de laquelle est installé l'établissement, et tenue à la disposition 
du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions 
auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant 
un mois à la porte de la Mairie par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant 
où les prescriptions imposées à l'exploitation de l'établissement peuvent être consul- 
tées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétition- 
naire, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

ARTICLE 16 - EXECUTION ET AMPLIATION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de CHALON- 
sur-SAONE, M. le Maire de SENNECEY-le-GRAND, M. le Directeur Régional 
de l'Industrie et de la Recherche de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, dé l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée 
à :



- M le Sous-Prefct de CHALON-sur-SAONE 
- NM. le Maire de SÉNNECEY-le-GRAND (3 exempiaires) 
- M lé Pirecteur Régional de l'Industrie et de la Recherche de Bourgogne - 

cite Adininistrative Dampierre - 21035 DIJON CEDEX 
Wie Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt à MACON 

- Me Directeur Départemental de l'Equipement à MACON 
- Mine le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à MACON 
- Aie Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi à MACON 

le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours à MACON 
- le Directeur du Service Interministériel des Affaires Civiles et Economiques 

de Nélense er de la Protection Civile à MACON 
ie Nirecteur Régional de l'Industrie et de la Recherche - Inspecteur des 

Installations Classées - 206 Rue Lavoisier à MACON 
- M le Pirecteur de la S.N.D.C.E. - Zone Industrielle - 71240 SENNECEY-le-GRAND. 

pour ampliation MACON, le 26 DEC. 1988 

Le Directeur, LE PRÉFET, 

,d: # 

D SIGNE : Jacques DEWATRE 
Guv-Michel ISNARD 

 



 


